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Consignes

1.
Il est toujours préférable d'inscrire le plus d'informations possible. Par exemple, si vous essayez des mots-clés ou combinaisons de mots-clés qui donnent des résultats si peu pertinents que vous ne voyez même pas la nécessité de consulter les ressources, documents ou références repérés, inscrivez quand même les mots-clés, de manière à ne repasser plus tard dans les mêmes ornières.

2.
On distingue les ressources ou documents repérés, consultés et retenus.

a)
Les ressources ou documents repérés sont la totalité de ceux qui sont trouvés par l'outil de recherche. Arrondissez la valeur, et exprimez-la si nécessaire en milliers (k) ou en millions (M).

b)
Les ressources, références ou documents consultés sont ceux pour lesquels vous avez lu au moins la notice bibliographique ou les informations (titre et extraits) présentées par le moteur de recherche, afin de décider s’il valait la peine d’aller plus loin dans l’évaluation.
c)
Les ressources ou documents retenus sont ceux qui, après avoir été examinés dans leur ensemble, si possible, sinon après lecture du résumé, vous paraissent susceptibles de faire partie de votre liste finale de 20 à 30 ressources ou documents. Vous assignez un numéro à chaque élément ainsi retenu.

3.
Quand vous avez retenu un nombre suffisant de documents (normalement, au moins deux fois le nombre final demandé), et que vous avez obtenu ceux qui n’étaient pas disponibles immédiatement, vous les relisez (ou lisez) afin de prendre un décision finale pour chacun d'eux et, le cas échéant, rédiger un texte descriptif et évaluatif.
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